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Les besoins en formation de la relève infirmière ont été au cœur de 
discussions pendant plus d’un an, avant que le Dr Pierre Durand, pré-
sident du Groupe de travail sur la formation de la relève infirmière, 
dépose son rapport1 au ministre de la Santé et des Services sociaux, à 
la fin de décembre 2013. Dès le 8 janvier 2014, Réjean Hébert rendait 
public ce rapport dont la lecture permet de constater qu’aucune des 
propositions abordées n’a fait l’unanimité entre les divers partenaires 
ni même suscité un large consensus.

Par la même occasion, le ministre a annoncé par voie de communiqué, 
de pair avec le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie, Pierre Duchesne, le démarrage 
d’une analyse sectorielle prospective. Cette analyse vise à confir-
mer les besoins du réseau en ce qui a trait aux compétences respec-
tives que doivent acquérir les différents membres de l’équipe de soins 
infirmiers. Alors qu’il n’avait pas été consulté lors du rapport Durand, 
l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ) a 
obtenu l’assurance qu’il le serait au moment de cette analyse.

À l’époque, l’OIIAQ avait fait savoir au ministre qu’il aurait souhaité 
participer aux travaux du groupe de travail, estimant que les besoins 
en formation de tous les membres de l’équipe de soins, notamment 
ceux des infirmières auxiliaires, devaient être considérés dans la 

La fORmatiOn initiaLe  
de L’infiRmièRe 
auxiLiaiRe, un enjeu 
cRuciaL POuR L’aveniR  
de La PROfessiOn

L’ORdRe des infiRmièRes et infiRmieRs auxiLiaiRes du Québec veut s’assuReR Que  

ses membRes auROnt un aveniR PROmetteuR et OccuPeROnt une PLace imPORtante  

dans Le Réseau de La santé. c’est dans cet esPRit Qu’iL a entRePRis une tOuRnée  

d’infORmatiOn auPRès de ses membRes, RencOntRé diveRs PaRtenaiRes du Réseau  

de La santé et de L’éducatiOn et PubLié de L’infORmatiOn suR sOn site Web. iL estime  

en effet Qu’iL est PRimORdiaL de bien faiRe cOnnaîtRe sOn ORientatiOn cOnceRnant  

L’aveniR de La fORmatiOn de L’infiRmièRe auxiLiaiRe.

réflexion. Une telle approche aurait permis de susciter des discussions 
liées aux enjeux du réseau de la santé et des clientèles à servir au cours 
des prochaines années. Le niveau de formation requis pour les infir-
mières, les infirmières auxiliaires et les préposées aux bénéficiaires 
mérite un examen global de la situation et une analyse concertée.

Après avoir analysé attentivement le rapport Durand, le conseil d’ad-
ministration de l’OIIAQ a adopté unanimement, le 22 janvier der-
nier, une résolution qui préconise, suivant certaines conditions, le 
rehaussement de la formation initiale des infirmières auxiliaires (voir 
encadré ci-contre). Nous voulions ainsi nous assurer que l’infirmière 
auxiliaire continuera d’être une ressource importante et polyvalente, 
et qu’une formation bonifiée lui permettra de mieux répondre aux 
besoins croissants de la population.

En soutien à sa position, l’OIIAQ a préparé un document de réflexion 
portant sur les enjeux liés à ce dossier, qui est accessible sur son site 
Web2. Il a également entamé une tournée d’information auprès de ses 
membres, afin de discuter de la formation requise pour l’exercice de 
la profession d’infirmière auxiliaire au cours des prochaines années. 
Cette tournée prendra fin le 22 mai prochain. Enfin, l’Ordre a ren-
contré ses divers partenaires du réseau de la santé et de l’éducation 
et leur a fait connaître sa position.
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/// a WorD from tHe preSiDeNt

initiaL LPn 
tRaining:  
a key issue fOR 
the futuRe Of  
the PROfessiOn

the OiiaQ Wants tO ensuRe that its 

membeRs have a bRight futuRe and 

cOntinue tO PLay an imPORtant ROLe 

Within the heaLthcaRe netWORk. tO 

thOse ends, the OiiaQ has undeRtaken 

a membeR infORmatiOn tOuR, heLd 

meetings With heaLthcaRe netWORk 

PaRtneRs and POsted educatiOn and 

infORmatiOn ResOuRces On its Website.  

in the OiiaQ’s vieW, its POsitiOn On  

the futuRe Of LPns’ tRaining must  

be activeLy PROmOted.

The next generation of registered nurses (RNs) and their training 
needs have been the central focus of discussions for over a year now, 
even before Dr. Pierre Durand, Chair of the Task Force on Nurs ing 
Training, submitted his report1 to Quebec’s Ministry of Health and 
Social Services (MSSS) in late December 2013. A reading of this 
report, which was made public on January 8, 2014, by Health and 
Social Services Minister Réjean Hébert, shows that the partners did 
not come to a unanimous agreement on any of the proposals dis-
cussed, nor did a broad consensus emerge.

Le 11 juin prochain à 9 h 30, nous présenterons aux membres qui 
participeront au congrès un bilan de cette tournée ainsi que le fruit 
des consultations que nous aurons menées auprès de nos partenaires. 
Les enjeux liés au rehaussement de la formation initiale concernent 
non seulement les infirmières, mais tous les membres de l’équipe 
de soins, y compris les infirmières auxiliaires. Il est important d’en 
discuter dès maintenant et d’adopter une position qui assurera un 
avenir prometteur à la profession d’infirmière auxiliaire. 

Le président-directeur général,

Régis Paradis, inf. aux.

1  Rapport du président du Groupe de travail sur la formation de  
la relève infirmière, wwww.msss.gouv.qc.ca, section Documentation, 
rubrique Publications.

2  La formation initiale de l’infirmière auxiliaire, un enjeu crucial  
pour l’avenir de la profession, www.oiiaq.org, section Publications, 
rubrique Autres publications.

RésOLutiOn adOPtée Le 22 janvieR  
et mOdifiée Le 20 maRs 2014 PaR  
Le cOnseiL d’administRatiOn de L’OiiaQ
ATTENDU qu’il est opportun d’analyser globalement les besoins en  
formation des infirmières, des infirmières auxiliaires et des préposées 
aux bénéficiaires en vue de rehausser leur formation ;

ATTENDU que cette analyse doit tenir compte de l’évolution des besoins 
du réseau de la santé ;

ATTENDU que l’OIIAQ entend faire valoir dans le cadre de cette analyse, 
qu’il est opportun de procéder au rehaussement de la formation des 
infirmières et des infirmières auxiliaires ;

ATTENDU que la durée du programme Santé, assistance et soins  
infirmiers ne peut excéder 1800 heures ;

IL EST RÉSOLU :

•   de préconiser le rehaussement de la formation de l’infirmière  
auxiliaire par le biais d’un programme d’études d’une durée de 3 ans 
offert exclusivement aux infirmières auxiliaires dans les cégeps ;

•   de prévoir la mise en place de mesures transitoires visant à recon-
naître les droits acquis des infirmières auxiliaires détenant un permis 
d’exercice délivré en vertu du programme Santé, assistance et soins 
infirmiers ;

•   d’appuyer le rehaussement de la formation de l’infirmière  
par le biais d’un programme de formation dispensée, à l’avenir, 
exclusivement au niveau universitaire ;

•   de rencontrer les responsables du MSSS et/ou du MESRST devant  
réaliser l’analyse sectorielle prospective dans le cadre des consultations 
qu’ils doivent tenir, afin de leur présenter les motifs invoqués au sou-
tien de la proposition de rehaussement préconisée par l’OIIAQ ;

•   de rencontrer les autres représentants des ministères, inter venants, 
organismes ou regroupements concernés du réseau de la santé ou  
du milieu de l’enseignement afin de faire connaître la proposition  
de rehaussement de l’OIIAQ et ;

•   de consulter les membres de l’OIIAQ relativement à cette proposition 
de rehaussement, et ce, selon les conditions et modalités qui auront 
été fixées par le conseil d’administration.

1  Rapport du président du Groupe de travail sur la formation de la 
relève infirmière, [available in French only], wwww.msss.gouv.qc.ca, 
Documentation, Publications.
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/// a WorD from tHe preSiDeNt

On June 11 at 9:30 am, we will present to members attending 
the convention a follow-up report on the tour and the results of 
consultations with our partners. The various issues associated with 
enhancing the initial training standards affect not only RNs, but 
all nursing team members, including LPNs. It is important that we 
discuss these issues as soon as possible and that we stake out a 
position designed to ensure a bright future for the LPN profession. 

Régis Paradis, LPN
President and Executive Director

At the same time, Mr. Hébert and Pierre Duchesne, Minister of 
Higher Education, Research, Science and Technology, announced 
in a joint press release that work would begin on a forward-looking 
sectoral analysis aimed at confirming the healthcare network’s 
needs in terms of the respective skills that various nursing team 
members must acquire. Although it was not consulted on the 
Durand report, the OIIAQ obtained assurances that it would be 
consulted on the sectoral analysis.

In May 2013, the OIIAQ also informed the Health Minister that it 
would have liked to have taken part in the Task Force’s initiatives, 
particularly since, in its view, the training needs of all nursing team 
members, including those of LPNs, should be considered by the 
Task Force. Such an approach would have fostered discussions on 
various issues facing the healthcare network and on the clienteles 
to be served in the coming years. The level of training required for 
RNs, LPNs and patient attendants warrants a top-to-bottom review, 
together with a concerted analysis.

After closely examining the Durand report, the OIIAQ’s Board of  
Directors unanimously passed a resolution on January 22, 2014 call-
ing for higher standards for LPNs’ initial training (see textbox). We 
also wanted to ensure that LPNs would continue to be an important 
and multi-faceted resource. In that regard, enhanced training will 
enable them to better meet the growing needs of the population.

To support its position, the OIIAQ prepared a discussion paper on 
various related issues, which is now available on its website.2 It also 
launched an information tour for its members aimed at discussing 
professional training requirements for LPNs over the next few years. 
The tour is scheduled to end on May 22, 2014. In addition, the OIIAQ 
met with various partners in the healthcare and education networks 
and set out its position.

ResOLutiOn adOPted On januaRy 22 
and amended On maRch 20, 2014  
by the OiiaQ’s bOaRd Of diRectORs
WHEREAS this is the appropriate time to carry out a comprehensive 
analysis of the training needs of Registered Nurses (RNs), Licensed 
Practical Nurses (LPNs) and patient attendants with a view to  
increasing their training standards;

WHEREAS this analysis must take into account the changing needs  
of the healthcare network;

WHEREAS in connection with this analysis, the OIIAQ intends  
to emphasize that it is the appropriate time to increase training  
standards for RNs and LPNs;

WHEREAS the Health, Assistance and Nursing program must not 
exceed 1800 hours;

WE HEREBY RESOLVE TO:

•   Promote enhanced LPN training standards by means of a  
three-year program of studies at the CEGEP level offered  
exclusively to prospective LPNs;

•   Provide for the implementation of transitional measures aimed  
at recognizing the vested rights of LPNs holding a permit issued 
under the Health, Assistance and Nursing program;

•   Support enhanced training standards for RNs by means of a  
training program to be provided exclusively at the university  
level in the future;

•   Meet with various individuals in the Ministry of Health and  
Social Services (MSSS) and/or the Ministry of Higher Education, 
Research, Science and Technology (MESRST) in charge of carrying 
out the forward-looking sectoral analysis during the required 
consultation process, with a view to outlining the reasons  
supporting the OIIAQ’s training standards proposal;

•   Meet with other representatives of government ministries, stake-
holders, organizations and associations within the healthcare 
network and/or the education sector in order to promote the 
OIIAQ’s proposal; and

•   Consult the OIIAQ’s members on the OIIAQ’s proposal,  
in accordance with the terms and conditions established  
by the Board.

2  Initial LPN training: a key issue for the future of the profession,  
www.oiiaq.org, Publications, Other publications.



/// le mot De la SeCrÉtaire

/    nomination d’amélie drolet

Amélie Drolet, infirmière auxiliaire 
au CSSS – Institut universitaire de 
gériatrie de Sherbrooke, a été nom-
mée administratrice de la région de 
l’Estrie par le conseil d’administra-
tion de l’Ordre des infirmières et 
infirmiers auxiliaires du Québec, 
en octobre dernier. Elle remplace 
Diane Lavers, qui a accédé au poste 
de directrice du Service de l’exa-

men professionnel et de l’admission en juillet 2013. Mme Drolet est 
immédiatement entrée en fonction, et son mandat se terminera à 
la clôture de l’assemblée générale annuelle 2015, date à laquelle 
prenait fin le mandat de Mme Lavers.

par aNDrÉe BertraND

/    Registre de formation continue

Les infirmières auxiliaires doivent suivre 10 heures de formation 
continue pour chaque période de référence de deux ans. Confor-
mément au Règlement sur la formation continue des infirmières et 
infirmiers auxiliaires du Québec, vous devez nous retourner votre 
registre de formation continue dès que vous aurez rempli cette 
obligation, et ce, avant la fin de la période de référence actuelle, 
soit le 31 mars 2015.

/    assemblée générale annuelle

Veuillez prendre note que l’assemblée générale annuelle des 
membres de l’OIIAQ se tiendra le 12 juin prochain, à l'hôtel Four 
Points by Sheraton, à Lévis. Vous trouverez l’avis de convocation 
et l’ordre du jour à la p. 8.

sOndage ReLatif aux activités PROfessiOnneLLes  
des infiRmièRes auxiLiaiRes

En janvier dernier, l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ) a procédé à  

un sondage relatif aux activités professionnelles des infirmières auxiliaires. Ce sondage a été réalisé  

par courriel auprès de 14 378 des 18 207 infirmières auxiliaires qui exercent dans le réseau public de  

la santé, soit 79 % d’entre elles. Au total, 2829 (19,7 %) des personnes à qui le sondage a été envoyé 

y ont répondu. Les résultats montrent que 50,44 % d’entre elles ont déclaré travailler dans un centre 

hospitalier, 41,71 % dans un CHSLD et 7,85 % dans un CLSC. Ils montrent également que les infirmières 

auxiliaires exercent, dans une bonne proportion, les activités qui leurs sont réservées. Nous vous  

invitons à consulter l’ensemble des résultats au www.oiiaq.org.

par DiaNe leVaSSeUr, DireCtriCe DU SerViCe DeS relatioNS profeSSioNNelleS
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/// aSSemBlÉe gÉNÉrale aNNUelle

avis de cOnvOcatiOn

avril 2014
À tous les membres de l’Ordre des infir-
mières et infirmiers auxiliaires du Québec.

Prenez avis que la 41e assemblée générale 
annuelle des membres de l’Ordre des infir-
mières et infirmiers auxiliaires du Québec 
se tiendra le jeudi 12 juin 2014 à 9 h 15, à 
l’hôtel Four Points by Sheraton, 5800, rue 
J.-B.-Michaud, Lévis. 

Pour votre information, nous reproduisons 
les articles pertinents du Code des professions 
et du Règlement de l’Ordre.

 /  code des professions

article 93
« Le Conseil d’administration doit, par 
règlement :

a)  fixer le quorum et le mode de convo-
cation des assemblées générales des 
membres de l’Ordre. »

article 102
« Toute assemblée générale des membres 
d’un ordre est convoquée par le secrétaire 
de l’ordre selon des modalités déterminées 
par un règlement adopté en vertu du para-
graphe a de l’article 93.

Les administrateurs qui ne sont pas 
membres de l’ordre sont convoqués de la 
même façon à cette assemblée ; ils ont droit 
de parole, mais sans droit de vote. »

article 103
« L’assemblée générale annuelle des 
membres d’un ordre est tenue dans les huit 
mois qui suivent la fin de l’année financière 
de cet ordre. »

article 104
« Au cours de l’assemblée générale 
annuelle, les membres de l’ordre élisent 
les vérificateurs chargés de vérifier les 
livres et comptes de celui-ci et le pré-
sident de l’ordre produit un rapport sur 
l’activité du Conseil d’administration et 
l’état financier de l’ordre. Ce rapport doit 
être conforme aux normes prescrites par 
règlement de l’Office pris en application 
du sous-paragraphe b du paragraphe 6o du 
troisième alinéa de l’article 12 et il doit 
mentionner notamment le nombre de per-
mis de chaque catégorie délivrés au cours 
de la précédente année financière.

Ce rapport est public dès sa présentation 
à l'assemblée générale des membres de 
l'ordre. Il est ensuite transmis à l'Office 
et au ministre qui le dépose devant  
l'Assemblée nationale dans les trente jours 
de sa réception si l'Assemblée nationale est 
en session ou, si elle ne l'est pas, dans les 
dix jours de la reprise de ses travaux. »

article 105
« Le quorum d’une assemblée générale des 
membres d’un ordre est fixé par règlement 
du Conseil d’administration conformément 
au paragraphe a de l’article 93. »

/  Règlement sur les affaires 
du conseil d’administration, 
le comité exécutif et 
les assemblées générales

article 38
« Le quorum de l’assemblée générale des 
membres de l’ordre est fixé à 100 membres. »

Nous comptons sur votre présence et vous 
prions d’agréer l’expression de nos senti-
ments distingués.

La secrétaire,

Andrée Bertrand

ORdRe du jOuR

 1  /  Ouverture de l’assemblée

 2  /  Élection d’une présidente ou d’un président d’assemblée

 3  /  Adoption de l’ordre du jour

 4  /  Heure de clôture

 5  /  Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle  
du 14 juin 2013

 6  /  Rapport du président sur les activités du conseil d’administration  
pour 2013-2014

 7  /  Hausse de la cotisation

 8  /  États financiers pour l’exercice financier terminé le 31 mars 2014

 9  / Nomination des vérificateurs pour l’exercice financier se terminant  
 le 31 mars 2015

 10  /  Affaires nouvelles

 11  /  Clôture de l’assemblée
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april 2014
To all members of the Ordre des infirmières 
et infirmiers auxiliaires du Québec.

Notice is hereby given that the 41st annual 
general meeting of the members of the Ordre 
des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec will be held on Thursday, June 12, 
2014, at 9:15 am, at Four Points by Sheraton 
Hotel, 5800 J.-B.-Michaud St., Lévis.

For your information, we are including the 
relevant sections of Quebec’s Professional 
Code and the OIIAQ’s regulations.

/  Professional code

section 93
“The Board of directors must, by regulation:

a)  fix the quorum for general meetings of 
the members of the order and the man-
ner of calling such meetings.”

section 102
“Every general meeting of the members of 
an order shall be called by the secretary  
of the order in the manner prescribed by a 
regulation under paragraph a of section 93.

Directors who are not members of the 
order shall be called to such meeting in 
the same manner; they shall have the right 
to speak but not to vote.”

section 103
“The annual general meeting of the mem-
bers of an order shall be held within eight 
months after the end of the fiscal year of 
such order.”

section 104
“During the annual general meeting, the 
members of the order shall elect the audit-
ors responsible for auditing its books and 
accounts and the president of the order 
shall submit a report of the activities of 
the Board of directors and the financial 
statement of the order. Such report must 
comply with the standards prescribed by 
regulation of the Office under paragraph b 
of subparagraph 6 of the third para-
graph of section 12 and it shall in par-
ticular mention the number of permits of 
each category issued during the preced-
ing fiscal year.

Such report is public upon its submission 
at the general meeting of the members of 
the order. It shall then be sent to the Office 
and to the Minister who shall lay it before 
the National Assembly within thirty days 
after it is received if the National Assem-
bly is in session or, if it is not, within ten 
days after resumption.”

section 105
“The quorum for a general meeting of the 
members of an order is fixed by regula-
tion of the board of directors in accordance 
with paragraph a of section 93.”

/  Regulation respecting 
the business of the 
board of directors, 
the executive committee 
and general meetings

section 38
“The quorum of the general meeting of the 
members of the Order is 100 members.”

Yours sincerely,

Andrée Bertrand, 
The Secretary

caLL tO annuaL geneRaL meeting

/// aNNUal geNeral meetiNg

agenda

 1  /  Opening of meeting

 2  /  Election of Meeting Chairman

 3  /  Adoption of agenda

 4  /  Time of closing

 5  /  Reading and adoption of Minutes of the June 14, 2013  
annual general meeting

 6  /  President’s report on Board of Directors activities for 2013-2014

 7  /  Increase of the annual assessment

 8  /  Financial statements for the year ending March 31, 2014

 9  /  Election of auditors for the year ending March 31, 2015

 10  /  New business

 11  /  Closing of meeting
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Selon l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS), le 
Canada est devenu le deuxième consommateur mondial par per-
sonne d’opioïdes sur ordonnance. L’OICS souligne que ce phéno-
mène est accompagné d’une forte hausse des méfaits causés par la 
prise d’opioïdes, notamment la mort par surdose et la dépendance. 
Cette tendance n’a malheureusement pas épargné les profession-
nels de la santé, y compris les infirmières auxiliaires.

/    Revue des cas

Depuis les dernières années, on assiste à une augmentation du 
nombre d’infirmières auxiliaires ayant fait l’objet d’une plainte 
disciplinaire parce qu’elles s’étaient approprié des médicaments 
appartenant à leur employeur ou encore à leur patient. En 2013 
seulement, le conseil de discipline de l’Ordre des infirmières 
et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ) a sanctionné trois  
infirmières auxiliaires qui se sont approprié des narcotiques ou 
des drogues contrôlées, et cela sans compter les cas concernant 
les médicaments.

On peut lire dans le Code de déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires la disposition qui crée l’infraction d’appropriation :

16.  Le membre ne doit pas s’approprier des médicaments, des 
préparations narcotiques ou anesthésiques ou d’autres biens 
ou substances, notamment des stupéfiants, appartenant à son 
employeur ou à une personne avec laquelle il est en rapport 
dans l’exercice de sa profession.

Dans la décision Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec (61772)1, une infirmière auxiliaire a été condamnée à une 
période de radiation de six mois parce qu’elle s’est approprié des 
drogues contrôlées telles les ampoules restantes de morphine et 
d’hydromorphone appartenant à son employeur.

Dans une deuxième décision, Ordre des infirmières et infir
miers auxiliaires du Québec (61761)2, l’infirmière auxiliaire a été 
condamnée à une période de radiation de douze mois parce qu’elle 
s’est approprié, à plusieurs reprises, des drogues contrôlées appar-
tenant à son employeur.

Dans la décision Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec (61766)3, une autre infirmière auxiliaire, en raison d’un 
sérieux problème de dépendance et compte tenu qu’il s’agissait 
d’une récidive, a été condamnée à une période de radiation de 
deux ans parce qu’elle s’était approprié à plusieurs reprises des 
drogues contrôlées appartenant à ses employeurs.

/    conséquences multiples

La professionnelle qui s’approprie des narcotiques ou des médica-
ments s’expose à de lourdes conséquences. Ainsi, une infirmière  
auxiliaire reconnue coupable de l’infraction déontologique 
d’appropriation de médicaments et de narcotiques, à laquelle 
un conseil de discipline aurait imposé une période de radiation 
temporaire de plusieurs mois, pourrait aussi être congédiée par 
son employeur en raison de la perte du lien de confiance. En 
plus d’avoir perdu temporairement son droit d’exercice et son 
emploi de manière définitive, cette même infirmière auxiliaire 
pourrait être accusée de vol au criminel. Dans l’éventualité où 
elle serait reconnue coupable de vol, elle aurait aussi un casier 
judiciaire ainsi qu’une peine plus ou moins sévère à purger, 
selon les circonstances.

dePuis Les deRnièRes années, nOus assistOns à un  

essOR de L’abus de médicaments d’ORdOnnance dans La 

POPuLatiOn. bien Que Les médicaments PRescRits ne sOient 

Pas des substances iLLégaLes, Le nOmbRe de tOxicOmanes 

déPendants aux OPiacés d’ORdOnnance est à La hausse.

1 2013 CanLII 61772 (QC OIIA), 2013-08-06. 

2 2013 CanLII 61761 (QC OIIA), 2013-06-19.

3  2013 CanLII 61766 (QC OIIA), 2013-01-15.

N.B. : Les décisions citées dans la présente chronique peuvent être consultées 
au www.oiiaq.org, Public, Processus disciplinaire, Décisions disciplinaires.

L’aPPROPRiatiOn de médicaments : 
une infRactiOn gRave et séRieuse

amÉlie BelleroSe / aVoCate 
SerViCe DeS relatioNS  
profeSSioNNelleS et  
affaireS JUriDiQUeS
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/// legal matterS

According to the International Narcotics Control Board (INCB), 
Canada now has the second-highest per capita rate of prescription  
opioid use in the world. The INCB notes that this phenomenon is 
accompanied by a significant increase in adverse effects attrib-
utable to opioid use, including addiction and deaths by overdose. 
Unfortunately, this trend has also affected healthcare profes-
sionals, including LPNs.

/    case reviews

In recent years, we have also witnessed an increase in the num-
ber of LPNs facing disciplinary action because they appropri ated 
medications belonging to their employers or patients. In 2013 
alone, the OIIAQ’s disciplinary committee took action against three 
LPNs who appropriated narcotics or other controlled drugs (this 
does not include other cases concerning prescription medications).

Section 16 of the Code of ethics of nursing assistants, which sets 
out the infraction of “appropriation,” reads as follows:

16.  No member may appropriate medications, narcotic or 
anaesthetic preparations or other property or substances 
belonging to the member’s employer or a person with whom 
the member interacts in the practice.

In the decision Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec (61772),1 an LPN had her name removed from the OIIAQ’s 
membership roll for a six-month period because she appropriated 
controlled drugs, including leftover vials of morphine and hydro-
morphone belonging to her employer.

In the decision Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec (61761),2 an LPN had her name removed from the OIIAQ’s 
membership roll for a twelve-month period because she repeat-
edly appropriated controlled drugs belonging to her employer. 

In the decision Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec (61766),3 another LPN suffering from a serious addiction 
problem had her name removed from the membership roll for 
two years for being a repeat offender (i.e. she had appropriated 
controlled drugs belonging to her employers).

/    multiple consequences

Professionals who appropriate narcotics or medications face 
very serious consequences. LPNs found guilty of the ethical 
infraction of appropriating medications and narcotics and who 
face temporary “deregistration” imposed by a disciplinary com-
mittee for a period of several months could also be fired by their 
employers for breach of trust. In addition to temporarily losing 
their professional practice rights and permanently losing their 
jobs, LPNs in such situations could also face criminal charges 
for theft. In the event they are found guilty of theft, they would 
have a criminal record and would have to serve a fairly harsh 
sentence, depending on the circumstances.

1 2013 CanLII 61772 (QC OIIA), 2013-08-06.  

2 2013 CanLII 61761 (QC OIIA), 2013-06-19.

3  2013 CanLII 61766 (QC OIIA), 2013-01-15.

N.B.: The decisions mentioned in this article can be consulted on the OIIAQ’s 
website (www.oiiaq.org) under “Public/Disciplinary process/To obtain access 
to a previous decision” (the latter section is available in French only).

aPPROPRiatiOn Of medicatiOn:  
a seRiOus infRactiOn

theRe has been a dRamatic Rise in PRescRiPtiOn dRug 

abuse amOng the geneRaL POPuLatiOn in Recent yeaRs. 

aLthOugh PRescRibed medicatiOns aRe nOt iLLegaL 

substances, the numbeR Of individuaLs addicted 

tO PRescRiPtiOn OPiOids cOntinues tO gROW.
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/// JoUrNal D’UNe Stagiaire

enseignante au PROgRamme santé, assistance et sOins 

infiRmieRs, L’auteuRe s’est insPiRée, POuR écRiRe ce jOuRnaL, 

de PROPOs Qu’eLLe et ses cOLLègues Ont RecueiLLis, au fiL  

des ans, à La suite des stages de LeuRs étudiantes. bien  

Que fictif, iL PeRmet de vOiR Qu’iL est nORmaL, POuR Les 

futuRes infiRmièRes auxiLiaiRes, d’éPROuveR une ceRtaine 

neRvOsité avant de cOmmenceR un nOuveau stage, chacun 

PRésentant des caRactéRistiQues Qui Lui sOnt PROPRes.

mOn deuxième stage  

La géROntO-géRiatRie  
au QuOtidien

par marie-HÉlèNe BroUSSeaU, iNf. aUx., eNSeigNaNte eN formatioN profeSSioNNelle

Mon premier stage m’avait beaucoup angoissée, mais j’ai gagné 
de la confiance en moi. Nous retournons dans un CHSLD demain. 
Cette fois, j’ai moins d’appréhension. Prochain défi : apprendre à 
intervenir auprès de personnes atteintes d’un déficit cognitif. Un 
stage de 17 jours.

Jour 1  Déjà cinq mois depuis que j’ai fait mon premier stage, 
et me voici de nouveau dans une unité de soins. Quelle journée… 
je suis traumatisée ! Je ne suis pas certaine de vouloir recommen-
cer demain. Je remets même en question ma formation, d’autant 
plus que mon père fait pression pour que j’abandonne.

Nous sommes arrivés dans l’unité en après-midi. Quel soulage-
ment ! Une journée complète m’aurait semblé trop longue pour 
une première fois. Un résident a levé le poing vers moi quand 
j’ai tenté de l’approcher. Toutes les portes étant verrouillées, je 
me sentais emprisonnée. Je savais que c’était pour la sécurité des 
résidents, mais j’éprouvais un sentiment très étrange.

Jour 2  Rien à voir, ici, avec l’embarras d’entrer dans l’intimité 
de quelqu’un lorsqu’on donne un bain. C’est un tout autre univers. 
J’avais envie de longer les murs. L’errance, les cris, les crachats, se 
faire frapper… Il faut voir venir les signes d’escalade et apprendre 
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/// JoUrNal D’UNe Stagiaire

- MANUEL DE FORMATION
- EXAMEN À CHOIX MULTIPLES À FAIRE À LA MAISON
- ENVELOPPE RETOUR
- REÇU D’IMPÔTS
- ATTESTATION DE RÉUSSITE ACCRÉDITÉE - 10H

Je peux m’inscrire
EN TOUT TEMPS

Accompagnement personnalisé
tout au long de votre apprentissage. 

SUR NOTRE SITE WEB WWW.TRANSFERTC.COM
OU PAR TÉLÉPHONE 1 855 855-1478 (SANS FRAIS)

. délai de 2 mois pour réaliser le cours,
peut se compléter facilement en 2 semaines. 

‘‘ ”

FORMATION CONTINUE À DISTANCE 10H
DANS LE CONFORT DE VOTRE FOYER

SANTÉ ET NUTRITION

FORMATION CONTINUE ACCRÉDITÉE EN SANTÉ

Transfert.c

La nutrition, 
une science de prévention
NUT-403 : PRIX 195$

à désamorcer la situation. Le personnel est encourageant. Il nous 
fait participer. J’ai l’impression de ne pas pouvoir atteindre les 
résidents dans leur monde.

Jour 5  Ce qui me tourmente le plus, c’est la détresse, la tris-
tesse, ou encore, le vide que j’ai l’impression de voir dans les 
regards. J’ai beau arborer mon plus beau sourire et faire preuve 
d’une grande empathie, je n’ai pas l’impression d’être aidante. 
Je ne reçois pas de rétroaction à propos de ce que je fais et je 
ne sais pas si je fais mes soins correctement. Tout ce que je vois 
ici, l’enseignante nous en avait enseigné la théorie, mais ce n’est 
jamais comme de le vivre !

Jour 6  Je pensais que le stage me donnerait l’occasion de 
mettre en pratique les techniques apprises… Ce n’est pas la place 
pour cela… J’admets que j’ai du chemin à faire, côté relation 
d’aide. Rien à voir avec la technique. Je développe mon approche. 
Un résident aphasique est venu vers moi en émettant des sons 
étranges ; comment répondre à son besoin ? On dirait que je n’ai 
que des questions, aucune réponse. Je me sens démunie.

Jour 10  Les enfants d’une résidente sont arrivés pendant 
qu’elle faisait sa sieste. Malheureusement, un autre résident 
s’était allongé à côté de leur mère. Rien de mal, ils dormaient 
l’un contre l’autre. Quel choc et quelle colère pour la famille ! 
Parfois, une résidente entre dans une chambre et s’empare des 
vêtements de sa voisine en pensant que ce sont les siens. Les 
familles ont de la difficulté à accepter ce genre de situations. Le 
personnel doit donc être vigilant.

Jour 15  Les personnes qui travaillent en géronto-gériatrie ont 
tellement un grand cœur ! Plusieurs sont de vrais modèles de 
patience et de douceur. Je commence à comprendre mon rôle. Je 
ne dois pas avoir d’attente, comme lors du stage précédent. Je dois 
plutôt faire de mon mieux et me demander si ma grand-mère serait 
heureuse si je m’occupais d’elle de cette façon. J’obtiens parfois un 
sourire. Je me sens alors fière de moi.

Jour 17  Touchant. C’est le mot qui me vient à l’esprit quand 
je pense à cette clientèle très vulnérable. Les unités de soins 
de longue durée où séjournent les personnes qui ont un déficit 
cognitif sont très impersonnelles. Je ne sais pas si on peut vrai-
ment appeler cela un « milieu de vie ». À l’école, j’avais vu un 

reportage sur la maison Carpe Diem, à Trois-Rivières, un milieu 
qui ressemble à la « vrai vie » ! Je ne sais pas si les unités de soins 
de longue durée arriveront un jour à ressembler à cette maison, 
mais je sais maintenant que je serais capable de travailler dans 
un CHSLD.

Je me demande pourquoi j’étais aussi inquiète au début de mon 
stage… J’ai appris à me sentir utile, mais pas nécessairement là 
où je m’y attendais. J’ai dépassé mes limites sur les plans émotif 
et physique. J’ai dû faire beaucoup d’introspection. Curieusement, 
j’ai maintenant hâte de faire mon stage en santé mentale, alors 
que cette perspective me faisait terriblement peur.

Je ferai mon prochain stage dans un centre hospitalier. On m’a  
prévenue que le rythme serait différent. Serai-je toujours angoissée 
au début de chaque stage ?
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de sa cOnsOmmatiOn à sOn éLiminatiOn, un médicament 

Peut entReR en inteRactiOn avec diveRses mOLécuLes Qui 

augmentent sOn efficacité Ou, au cOntRaiRe, La Réduisent. 

ce sOnt Les inteRactiOns PhaRmacOcinétiQues.

par paSCale gerVaiS, B. pHarm., m. SC.

Les inteRactiOns 
médicamenteuses 
PhaRmacOcinétiQues

Dans le numéro d’hiver 2014 de Santé Québec, nous avons traité 
des interactions médicamenteuses de nature pharmacodyna-
mique. Nous abordons cette fois les interactions pharmacociné-
tiques, liées à la cinétique des médicaments, soit les différentes 
phases de leur progression dans le corps. Elles peuvent donc se 
manifester lors de l’absorption, de la distribution, du métabo-
lisme ou de l’élimination d’un médicament.

/  L’absorption

La plus répandue des interactions pharmacocinétiques liées à 
l’absorption se produit entre deux médicaments, ou encore, entre 
un médicament et un autre élément présent au site d’absorp-
tion. Le médicament qui n’est pas absorbé par l’organisme forme 
un complexe insoluble et non absorbable dans l’intestin, ce qui 
réduit alors considérablement son effet. Plusieurs interactions 

de ce type peuvent survenir. Par exemple, lorsque la ciprofloxa-
cine (CiproMD) et le calcium sont administrés simultanément, le 
complexe cipro-calcium qui se forme n’est pas absorbé dans 
l’intestin, et l’efficacité de l’antibiotique s’en trouve réduit. Il en 
va de même lorsque la ciprofloxacine est administrée en même 
temps que le fer. Afin de réduire les effets de l’interaction, il 
est conseillé de ne pas administrer ces deux molécules concur-
remment. À la limite, la ciprofloxacine peut être administrée au 
moins deux heures avant la prise du calcium ou du fer, ou six 
heures après.

Une interaction peut également survenir après l’administra-
tion de médicaments qui favorisent le transit intestinal (certains 
laxatifs, entre autres) ou qui le réduisent (notamment des médi-
caments qui causent de la constipation). Selon leur effet dans 
un sens ou dans l’autre, ces médicaments peuvent contribuer à 
réduire ou à augmenter l’absorption de l’autre médicament.
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/  La distribution

Les médicaments passent dans le sang dès qu’ils sont absor-
bés. Certains ont la capacité de se lier aux protéines plasma-
tiques et de former un complexe. Comme seule la forme libre 
du médicament est active, la liaison aux protéines peut jouer 
un rôle important en ce qui a trait à l’efficacité et à l’innocuité. 
En effet, deux médicaments peuvent se livrer bataille pour le 
même site de fixation aux protéines, ce qui peut provoquer une 
interaction. Le premier à s’être fixé aux protéines est chassé par 
le second ; une fois qu’il est libéré, son effet s’en trouve accru. 
L’interaction entre le sulfaméthoxazole (BactrimMD ou SeptraMD) 
et la warfarine (CoumadinMD) en est un bon exemple : lorsque 
le sulfaméthoxazole (un antibiotique) déplace la warfarine (un 
anticoagulant) de son site de liaison aux protéines, l’effet de 
l’anticoagulant s’en trouve accru.

/  Le métabolisme

Avant d’être éliminés, les médicaments passent par le foie pour 
être transformés par des enzymes, des protéines responsables 
de diverses réactions biochimiques dans le corps ; c’est ce qu’on 
appelle le métabolisme. Ils sont donc transformés sous forme de 
métabolites, qui peuvent être actifs ou inactifs d’un point de vue 
pharmacologique.

Les enzymes présents dans le foie sont responsables du méta-
bolisme des médicaments. Par conséquent, bon nombre d’inte-
ractions se produisent dans cet organe. La grande famille des 
enzymes le plus souvent en cause est celle du cytochrome P450, 
car certains médicaments peuvent soit en augmenter les effets 
(effet inducteur) soit les réduire (effet inhibiteur). Elle se divise en 
sous-familles. C’est de la sous-famille 3A4 du cytochrome P450 
qu’il sera question dans ce texte, une des plus actives sur le plan 
des interactions médicamenteuses.

L’induction enzymatique

Les médicaments qui agissent comme des inducteurs enzymatiques 
augmentent, en quelque sorte, la capacité du foie à métaboliser 
les diverses substances, notamment les autres médicaments qui 
y transitent. Le métabolisme étant accru, l’interaction a généra-
lement pour conséquence de réduire l’efficacité du médicament.

La carbamazépine (TegretolMD), qui entraîne un effet inducteur 
enzymatique du cytochrome P450 (3A4), augmente le métabo-
lisme de certains médicaments qui utilisent la même voie méta-
bolique qu’eux, telle l’atorvastatine (LipitorMD). Si un patient 
prend à la fois de la carbamazépine et de l’atorvastatine, on peut 
s’attendre à ce que l’atorvastatine soit moins efficace. Afin de 
prévenir l’interaction et de s’assurer que le traitement permet 
d’atteindre les cibles thérapeutiques déterminées, il serait pré-
férable d’opter pour un médicament qui utilise une autre voie 
métabolique.

L’inhibition enzymatique

Les médicaments qui ont un effet inhibiteur enzymatique du 
cytochrome P450 (3A4) réduisent la capacité du foie à méta-
boliser les autres médicaments qui y transitent. Or, la toxicité 
des médicaments augmente lorsque leur métabolisme est réduit.

La clarithromycine (BiaxinMD) fait partie des inhibiteurs du cyto-
chrome P450 (3A4). Étant donné qu’elle accroît la toxicité de 
plusieurs médicaments, de nombreuses interactions peuvent sur-
venir lorsqu’on administre cet antibiotique conjointement avec 
un médicament qui utilise la même voie métabolique. Repre-
nons l’exemple de l’atorvastatine, qui est métabolisée par le 
cytochrome P450 (3A4). Lorsqu’un patient en prend régulière-
ment pour contrôler son hyperlipidémie, et que l’on ajoute la 
clarithromycine à sa thérapie pour traiter une infection, on peut 
s’attendre à ce que le métabolisme de l’atorvastatine soit réduit 
à cause de l’antibiotique et que, par conséquent, la toxicité de 
l’hypolipémiant augmente. Différentes décisions sont possibles, 
selon la situation, l’état de santé du patient ou les risques liés 
à l’interaction. Le pharmacien et le médecin ont la responsa-
bilité de trouver la meilleure solution de rechange pour que le 
patient ne subisse pas les effets d’une telle interaction. Ils pour-
ront notamment proposer un autre antibiotique.

/  Les interactions avec le pamplemousse

Le pamplemousse contient de la naringine, un inhibiteur enzy-
matique du cytochrome P450 (1A2 et 3A4). Cette molécule 
contribue à réduire la capacité du foie à transformer en méta-
bolites inactifs les médicaments qui y transitent. Par conséquent, 
la consommation du pamplemousse sous toutes ses formes peut 
accroître la toxicité de certains médicaments tels que l’atorvas-
tatine, l’amlodipine et la carbamazépine.
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/  L’élimination

Des interactions médicamenteuses peuvent aussi survenir lors 
de la dernière phase de la pharmacocinétique : l’élimination. 
Les métabolites des médicaments sont éliminés par l’urine et les 
fèces. Les médicaments qui contribuent à augmenter l’élimina-
tion peuvent voir leur efficacité réduite, alors que la toxicité de 
ceux qui contribuent à ralentir le processus d’élimination s’en 
trouve accrue.

/ conclusion

Les interactions médicamenteuses pharmacocinétiques consti-
tuent un sujet fort complexe. Dans cet article, elles sont abordées 
de façon rudimentaire, notamment en ce qui concerne la notion 
même d’interaction médicamenteuse, ses causes et ses effets. À ce 
jour, la science n’a compris qu’une partie de ces phénomènes. En 
effet, de nouvelles interactions sont constamment signalées et de 
nouveaux mécanismes régulièrement découverts. C’est pourquoi 
la recherche dans ce domaine doit être poursuivie sans relâche.

Les interactions médicamenteuses sont nombreuses. Leurs consé-
quences peuvent être bénignes ou catastrophiques. Lorsqu’elles 
surviennent, il importe de se référer au jugement du pharmacien 
et du médecin et de suivre leurs recommandations.
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suRveiLLance généRaLe de 
L’exeRcice de La PROfessiOn 
d’infiRmièRe auxiLiaiRe  
au Québec

région, la transmission de signalements et le nombre accru d’éta-
blissements privés. Le conseil d’administration approuve ensuite 
le programme.

Au cours de l’exercice 2014-2015, l’OIIAQ effectuera ces visites 
dans différents types d’établissements, notamment des centres de 
santé et de services sociaux (CSSS) et des résidences privées pour 
aînés. Les CSSS regroupent généralement des centres hospitaliers 
de soins généraux et spécialisés (CHSGS), des centres d’héberge-
ment et de soins de longue durée (CHSLD) et des CLSC.

/  améliorer la qualité de l’exercice  
de la profession

La compétence d’une infirmière auxiliaire se reconnaît par 
l’exercice de sa profession selon les normes exigées. Elle doit 
posséder les connaissances, les attitudes, le jugement et les habi-
letés nécessaires. Elle doit également s’acquitter adéquatement 
des tâches inhérentes à ses fonctions d’infirmière auxiliaire dans 
un secteur donné.

Le programme de visites de surveillance générale vise les objec-
tifs suivants :

•	 Promouvoir	auprès	des	membres	certains	aspects	fonda-
mentaux tels que la compétence (connaissances et habile-
tés, jugement, attitude), le respect des règles de déontologie 
et d’éthique ainsi que la responsabilité professionnelle.

Conformément au Code des professions, les ordres professionnels 
doivent instituer un comité d’inspection professionnelle (CIP). Il 
a pour mandat de surveiller l’exercice de la profession par les 
membres et d’exercer tous les autres pouvoirs prévus aux articles 
109 à 115. À cette fin, le conseil d’administration de chaque ordre 
professionnel doit déterminer, par règlement, la composition du 
comité, le nombre de membres et la procédure applicable à son 
fonctionnement.

Déterminé conjointement par le CIP et le Service de l’inspection 
professionnelle, le programme de surveillance générale de l’Ordre 
des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ) per-
met d’évaluer les divers aspects de la profession et de vérifier la 
qualité de l’exercice professionnel de ses membres, et ce, dans le 
respect de la philosophie et des politiques de gestion de soins des 
établissements.

Nommés par le CIP et exerçant sous son autorité, des membres 
issus de plusieurs régions du Québec agissent à titre d’inspecteurs. 
D’une durée de deux ans, leur mandat est renouvelable.

/  sélection des établissements  
pour 2014-2015

Chaque année, le CIP de l’OIIAQ planifie des visites de surveillance 
générale dans un certain nombre d’établissements choisis en fonc-
tion de critères tels que la fréquence des visites d’inspection dans la 

afin d’assuReR La PROtectiOn du PubLic, Les ORdRes PROfessiOnneLs  

Ont RecOuRs à des mécanismes PRévus dans Le Code des professions,  

nOtamment Le PROgRamme de suRveiLLance de La QuaLité de L’exeRcice 

PROfessiOnneL PaR Les membRes.

/// iNSpeCtioN profeSSioNNelle
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•	 Repérer	et	signaler	les	situations	qui	ont	une	incidence	sur	la	
qualité des soins et services offerts à la population.

•	 Inciter	les	membres	à	se	conformer	aux	normes	généralement	
reconnues et qui régissent l’exercice de la profession (Indica
teurs de la compétence et Code de déontologie des infirmières 
et infirmiers auxiliaires).

•	 Promouvoir	le	perfectionnement	professionnel	des	infirmières	
auxiliaires.

La visite d’inspection permet d’encourager les efforts des infir-
mières auxiliaires à poursuivre avec rigueur les objectifs fixés par 
ce programme. Elle vise en outre à assurer la protection du public.

municiPaLités étabLissements  
et instaLLatiOns

nOmbRe d’infiRmièRes 
auxiLiaiRes

bas-saint-LauRent et gasPésie—îLes-de-La-madeLeine

 
Sainte-Anne-des-Monts 
 
 
Marsoui 
Mont-Louis 
Cap-Chat

csss de la haute-gaspésie 
Centre de réadaptation L’Escale 
CLSC de Sainte-Anne-des-Monts 
Hôpital de Sainte-Anne-des-Monts 
CLSC de Marsoui 
CLSC de Mont-Louis 
CLSC de Cap-Chat 
Centre d’hébergement de Cap-Chat

 46

saguenay—Lac-saint-jean et côte-nORd

 
Roberval 
 
 
Saint-Félicien 
 
Saint-Antoine

csss domaine-du-Roy 
Hôpital de Roberval 
CLSC de Roberval 
Centre d’hébergement de Roberval 
Centre d’hébergement de Saint-Félicien 
CLSC de Saint-Félicien 
CLSC Saint-Antoine 
Centre de réadaptation Saint-Antoine

116

caPitaLe-natiOnaLe

 
Québec

centre hospitalier universitaire de Québec 
Centre de pédopsychiatrie – Résidence du Sacré-Cœur 
Pavillon Centre hospitalier de l’Université Laval 
Pavillon l’Hôtel-Dieu de Québec 
Pavillon Saint-François d’Assise 
Résidence Paul-Triquet 
Hôpital de l’Enfant-Jésus 
Hôpital du Saint-Sacrement

595

Québec CHSLD Côté Jardins 41
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municiPaLités étabLissements 
et instaLLatiOns

nOmbRe d’infiRmièRes 
auxiLiaiRes

chaudièRe-aPPaLaches

 
Saint-Romuald 
Saint-Anselme 
Sainte-Marie 
Saint-Apollinaire 
Sainte-Claire 
Sainte-Croix 
Sainte-Hénédine 
Saint-Flavien 
Saint-Gervais 
Saint-Isidore 
Saint-Raphaël 
Saint-Sylvestre 
Charny 
Lévis 
 
Laurier-Station 
Saint-Lazare-de-Bellechasse

csss alphonse-desjardins 
CLSC et unité de médecine familiale de Saint-Romuald 
Centre d’hébergement de Saint-Anselme 
CLSC et Centre d’hébergement de Sainte-Marie 
Centre d’hébergement de Saint-Apollinaire 
Centre d’hébergement de Sainte-Claire 
Centre d’hébergement de Sainte-Croix 
Centre d’hébergement de Sainte-Hénédine 
Centre d’hébergement de Saint-Flavien 
Centre d’hébergement de Saint-Gervais 
Centre d’hébergement de Saint-Isidore 
Centre d’hébergement de Saint-Raphaël 
Centre d’hébergement de Saint-Sylvestre 
Centre d’hébergement de Charny 
Hôtel-Dieu de Lévis 
CLSC de Lévis 
CLSC de Laurier-Station 
CLSC de Saint-Lazarre-de-Bellechasse

336

mauRicie

La Tuque csss du haut-saint-maurice 38

centRe-du-Québec

 
Victoriaville 
 
 
 
Princeville 
Warwick 
Lyster 
Saint-Ferdinand 
Plessisville

csss d’arthabaska-et-de-l’érable 
Hôtel-Dieu d’Arthabaska 
CLSC des Bois-Francs  
Centre d’hébergement du Chêne 
Centre d’hébergement du Roseau 
Centre d’hébergement de Saint-Eusèbe 
Centre d’hébergement des Étoiles-d’Or 
Centre d’hébergement des Quatre-Vents 
Centre d’hébergement du Sacré-Cœur 
Centre d’hébergement du Tilleul 
CLSC de la Samare 
CLSC de l’Érable

234
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municiPaLités étabLissements 
et instaLLatiOns

nOmbRe d’infiRmièRes 
auxiLiaiRes

mOntéRégie

 
Ormstown 
 
Huntingdon 
 
Saint-Chrysostome

csss du haut-saint-Laurent 
Centre d’hébergement d’Ormstown 
Hôpital Barrie Memorial 
Centre d’hébergement du comté de Huntingdon 
CLSC de Huntingdon 
CLSC de Saint-Chrysostome

51

Sainte-Julie Résidence Soleil de Sainte-Julie  6

Longueuil Villa Rive-Sud de Longueuil  4

Brossard CHSLD Vigi Brossard 12

Saint-Hubert CHSLD Vigi Brossard 19

mOntRéaL – LavaL

 
Montréal

csss de la Pointe-de-l’île 
Centre d’hébergement Biermans 
Centre d’hébergement Judith-Jasmin 
Centre d’hébergement Pierre-Joseph-Triest 
CLSC de Mercier-Est–Anjou 
CLSC de Pointe-aux-Trembles–Montréal-Est 
CLSC de Rivière-des-Prairies 
Centre d’hébergement François-Séguenot

132

Laval Boisé Notre-Dame 16

LauRentides – LanaudièRe

 
Saint-Eustache 
 
 
Mirabel

csss du Lac-des-deux-montagnes 
Hôpital de Saint-Eustache 
Centre d’hébergement de Saint-Eustache 
CLSC Jean-Olivier-Chénier 
Centre d’hébergement de Saint-Benoît

252

Saint-Jérôme Manoir Saint-Jérôme  4

OutaOuais

Gatineau Domaine Boisé inc.  4
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municiPaLités étabLissements 
et instaLLatiOns

nOmbRe d’infiRmièRes 
auxiLiaiRes

abitibi-témiscamingue et nORd-du-Québec

 
La Sarre 
 
 
Macamic 
Palmarolle

csss des aurores-boréales 
Centre de soins de courte durée de La Sarre 
CHSLD de La Sarre 
CLSC des Aurores-Boréales 
CHSLD de Macamic 
CHSLD de Palmarolle 

86

 
Ville-Marie 
 
Témiscaming

csss du témiscamingue 
Pavillon Duhamel 
Pavillon Sainte-Famille 
Pavillon Témiscaming-Kipawa

47

exeRcice de La PROfessiOn d’infiRmièRe auxiLiaiRe
Résumé du programme de visites de surveillance générale 2014-2015

RégiOn nOmbRe d’étabLissements nOmbRe de membRes

Bas-Saint-Laurent et Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 1 46

Saguenay—Lac-Saint-Jean et Côte-Nord 1 116

Capitale-Nationale 2 636

Chaudière-Appalaches 1 336

Mauricie 1 38

Centre-du-Québec 1 234

Montérégie 5 92

Estrie 0  0

Montréal – Laval 2 148

Laurentides – Lanaudière 2 256

Outaouais 1  4

Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec 2 133

RégiOns : 11/12 étabLissements : 19 membRes : 2039
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Le gOuveRneuR généRaL du canada 
hOnORe deux infiRmièRes auxiLiaiRes

Les infirmières auxiliaires Julie Lévesque (à gauche) et Ghislaine 
Boucher étaient en poste lorsqu’un incendie majeur s’est déclaré 
à la résidence Villa Sainte-Rose, à Laval, en février 2013. 
N’écoutant que leur courage, elles ont participé à l’évacuation 
des 79 résidents, qui ont tous eu la vie sauve. Afin de souligner 
leur geste admirable en faveur d’autrui, la Chancellerie  
des distinctions honorifiques a récemment décerné une mention 
d’honneur à Mmes Lévesque et Boucher au nom du Gouverneur 
général du Canada. 

à La RecheRche de diPLômées  
de La POLyvaLente uLRic-huOt

Avez-vous étudié à la polyvalente Ulric-Huot ? Êtes-vous de la 
promotion 1982-1984 ? Avez-vous les coordonnées des infir-
mières auxiliaires de cette cohorte ou de leurs enseignantes ? 
J’apprécierais que vous communiquiez avec moi, car je songe à 
organiser des retrouvailles afin de souligner ce 30e anniversaire. 
J’attends de vos nouvelles avec impatience !

André Richard
andrerichard@live.fr

mai, mOis de La sensibiLisatiOn  
à La PaROLe et à L’auditiOn

En raison de l’augmentation de la population vieillissante, la 
perte auditive est le problème de santé chronique qui se répand 
le plus rapidement au Canada. C’est aussi le troisième problème 
de santé en importance chez les personnes âgées. Les enfants 
sont également touchés : 15 % des jeunes de 14 ans et moins 
sont atteints d’une forme de déficience auditive qui peut affec-
ter la parole ainsi que l’apprentissage de leur langue. Des enfants 
recevraient à tort un diagnostic de trouble d’apprentissage ou de 
problèmes comportementaux, alors qu’ils souffrent d’une perte 
auditive non diagnostiquée qui les empêche de développer leur 
plein potentiel. Selon une récente étude menée par des cher-
cheurs de la faculté de médecine de l’Université Harvard, un 
adolescent sur cinq accuserait une certaine perte auditive, une 
augmentation de 30 % depuis le début des années 1990.

Les pertes auditives s’expliquent en partie par l’utilisation des 
nouvelles technologies. Cependant, elles peuvent également être 
dues à des causes naturelles, telles la génétique, les complications 
durant la grossesse, les traumatismes crâniens et les infections 
répétitives à l’oreille.

La prévention se résume parfois à de simples gestes, entre autres 
la réduction du volume des écouteurs. Profitez du mois de mai, 
consacré à la parole et à l’audition, pour rappeler à votre clientèle 
que les écouteurs doivent être régulièrement nettoyés ; autrement, 
ils pourraient irriter les parois extérieures et causer des accumu-
lations de cire. Or, la cire scelle l’humidité dans l’oreille et contri-
bue à la prolifération de bactéries, qui entraînent des infections 
pouvant mener à des troubles auditifs et à une perte d’audition. 
Afin de réduire les risques de propagation des germes après avoir 
prêté ses écouteurs, il serait prudent de les nettoyer avant de s’en 
servir à nouveau. Après le nettoyage des écouteurs, mieux vaut 
les ranger dans un sac en tissu, afin qu’ils ne se salissent pas dans 
le fond d’une poche ou d’un sac à main.

Source : MED-EL

pH
ot

o 
: 

rÉ
Je

aN
 m

el
oC

H
e



/// nouvelles

/// Vol. 24, No 1, priNtempS 2014 25 \

aideR Les aidants natuReLs

Souvent, les aidants naturels se sentent démunis. Proposez-leur 
les quelques outils présentés ci-dessous. Ils leur seront d’un 
grand secours.

Le portail « Information pour les aidants naturels » a été lancé 
en décembre dernier sur le site aines.gc.ca du gouvernement du 
Canada. Grâce à une carte géographique interactive, l’aidant peut 
accéder aux ressources fédérales, provinciales et municipales de 
sa région. Les renseignements sont regroupés sous les rubriques 
« Information financière », « Options de soins », « Procurations », 
« Santé », « Santé mentale » et « Démence ».

Le site aidant.ca constitue une autre mine de précieux rensei-
gnements pour les proches aidants de personnes âgées. Créé par 
l’Institut universitaire de gériatrie de Montréal, il offre notamment 
de la formation en ligne visant à les aider à maîtriser des stra-
tégies de gestion du stress, ainsi que des suggestions de lecture, 
entre autres celles-ci :

•	 	Devenir aidant, ça s’apprend !, une brochure de la Chaire  
Desjardins en soins infirmiers à la personne âgée et à la famille 
à télécharger gratuitement au www.aidant.ca/_article/id/33. 
L'aidant y trouvera des ressources qui l'aideront à prendre 
soin de l’être aimé sans y laisser sa santé.

•	 	Communiquer avec une personne âgée atteinte de la maladie 
d’Alzheimer à un stade avancé, de Jacinthe Grisé, publié aux 
Presses de l’Université Laval. Des photographies permettent 
de décoder l’expression des sentiments – de la tristesse à la 
joie – de la personne atteinte de la maladie d’Alzheimer à un 
stade avancé.

•	 	Alzheimer : la réalité de couples vivant à domicile – L’expérience 
vécue par les conjointes de partenaires atteints de la démence de 
type Alzheimer, de Johanne Senneville, aux Éditions universi-
taires européennes. Fruit d’une étude qualitative menée auprès 
de conjointes, ce livre traite sans détour du combat quotidien 
des aidantes naturelles.

•	  La maladie d’Alzheimer, cahiers d’activités nos 1, 2 et 3, de 
Jacques Selmès, dans la collection Guides pratiques de l’ai-
dant, chez John Libbey Eurotext. Le premier cahier propose 
10 activités qui permettent d’optimiser chez soi la mémoire et 
l’orientation d’un proche. Le deuxième répertorie 24 situations 
qui montrent la façon d’aider un proche à mieux percevoir la 
réalité et à reconnaître et utiliser les objets. Dans le troisième 
cahier sont colligées des activités de réminiscence qui visent 
à faire revivre son passé à un proche.

Ces livres sont disponibles en librairie. Ils peuvent aussi être 
commandés sur le site de l’éditeur et des sites de vente en ligne.

Source : www.aidants.ca
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Normil, Jocelyne
Nossova, Olga
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Manuel, Laurette
Marceau, Isabel
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Martin, Jérémy
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Mefti, Aline
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Menheim, Fatou
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Racine-Bélair, Cindy
Rafter, Tracy
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Rioux, Julie
Rioux, Maude
Rivas, Julie
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L’OiiaQ tient à sOuLigneR Le déPaRt à La RetRaite des infiRmièRes 

auxiLiaiRes Qui, PaR LeuR dévOuement, Ont cOntRibué au maintien  

de La QuaLité des sOins dans Les étabLissements de santé  

Où eLLes Ont exeRcé LeuR PROfessiOn*.

du 1eR maRs 2013 au 28 févRieR 2014

Ducharme, Carole
Dufour, Claudette
Dufour, Huguette
Dufour, Louise
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Dumas, Gaétane
Dumont, Carmen
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Forand, Sylvie
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Fortier, Ghislaine
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Fournier, Suzanne
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Gagnon, Laurette
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Gladu, Thérèse
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Grenier, Chantal
Grenier, Lyne
Guay, Claire
Guay, Gisèle
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Guilmaine, Marc
Guy, Solange
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Handfield, Suzanne
Hannan, Liliane
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Chevalier, Annette
Chiasson, Marielle
Chiasson, Pauline
Choquette, Marie-Paule
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Cossette, France
Cossette, Noella
Coté, Lorraine
Côtes-Lebel, Danielle
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Coulombe, Noelline
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Cyr, Louise
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Daigle, Francine
Daigle, Joanne
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Demers, Carole
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Desharnais, Suzanne
Despins, Christiane
Desrosiers, Jocelyne
Desrosiers, Nicole
Dessureault, Marie
Dinel, Diane
Dion, Suzanne
Dionne, Claude
Dorais, Micheline
Doré-Deraiche, Suzanne
Douillard-Bélanger, Claire-D.
Doyon, Denise
Drapeau, Réal
Drolet, Aline
Drouin, Claudette
Dubuc, Louise
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Bolduc, Carole
Bolduc, Nicole
Bouchard, Lorraine
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Bouchard Blouin, Maude
Boucher, Carole
Boucher, Carole
Boucher, Céline
Boucher, Nicole
Boudreau, Jeanne
Boulet, Francine
Bourbeau, Lise
Bourdeau, Carole
Bourgeois, Denise
Bouthillette, Lucie
Branchaud, Suzie
Brisebois, Robert
Brisebois, Suzanne
Brûlé, Claudette
Buffone, Diane
Buisson, Stella
C. Lachance, Nicole
Canse, Joanne
Cantin, Céline
Caouette, Lorraine
Carignan, Carmen
Carignan, Lyne
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Caron, Marcel
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* Seules les personnes qui ont informé l’OIIAQ de leur nouveau statut figurent dans cette liste.
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Quevillon, Marie-Luce
Quirion, Claudette
Rainville, Monique
Ratté, Ghislaine
Remington, Mary Eva
Renaud, Sylvie
René, Gisèle
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Watier, Charleine
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(sol. inj.), commettant ainsi l’acte dérogatoire 
prévu à l’article 4.01.01 g) du Code de déonto
logie des infirmières et infirmiers auxiliaires.

Dans une décision sur sanction rendue oralement le 
19 décembre 2013, le conseil de discipline a imposé 
à Mme Hachey-Daraîche une radiation temporaire de 
quinze mois, applicable à compter de sa réinscrip-
tion au tableau de l’ordre, ainsi qu’une limitation 
d’accès, d’administration et de manipulation de tout 
médicament, substance ou drogue contrôlée, pour 
six mois.

Le conseil a dispensé l’intimée du paiement des frais 
et déboursés et a ordonné à la secrétaire du conseil 
de procéder à la publication de l’avis de la décision 
dans un journal circulant dans le lieu où l’intimée a 
son domicile professionnel, les frais de cette publi-
cation devant être assumés par le plaignant.

Cette décision a été signifiée au procureur de l’in-
timée le 19 décembre 2013, et étant donné qu’elle 
n’a pas fait l’objet d’un appel, elle est devenue 
exécutoire le 21 janvier 2014.

Le présent avis est donné en vertu de l’article 180 
du Code des professions.

Montréal, le 4 mars 2014

La secrétaire du conseil, 
France Joseph, avocate

dOssieR 21-13-1632

Avis est par les présentes donné que Mme Marie-
Claude Houde a été déclarée coupable, le 6 août 
2013, des infractions suivantes :

1.  Entre le 1er novembre 2012 et le 31 janvier 2013, 
a fait défaut de sauvegarder son indépendance 
professionnelle et s’est placée en situation de 
conflit d’intérêts en entretenant une relation 
d’amitié avec un patient à qui elle avait dispen-
sé des soins, le tout contrairement aux articles 
3.01.10, 3.02.01 et 3.04.03 a) du Code de déon
tologie des infirmières et infirmiers auxiliaires ;

2.  Au cours du mois de janvier 2013, a fait défaut 
de sauvegarder son indépendance profession-
nelle et s’est placée en situation de conflit d’inté-
rêts en acceptant un prêt de 200 $ d’un patient à 
qui elle avait dispensé des soins, le tout contrai-
rement aux articles 3.01.10, 3.02.01 et 3.04.03 a) 
du Code de déontologie des infirmières et infir
miers auxiliaires.

Dans la décision du 6 août 2013, le conseil de dis-
cipline a imposé à Mme Houde une radiation tem-
poraire de six mois sur chacun des chefs, lesdites 
périodes de radiation devant être purgées concur-
remment. De plus, le conseil a dispensé l’intimée du 

dOssieR 21-13-1649

Avis est par les présentes donné que, le 13 no-
vembre 2013, le conseil de discipline a imposé 
une sanction à Mme Marie-Louise Fortier, inf. 
aux., après avoir constaté qu’elle a été déclarée 
coupable des infractions suivantes :

À Québec, le 20 juin 2013, a été trouvée coupable, 
dans le dossier no13CCO10567 (QUE-12110702 et 
QUE-130409046) de la Cour municipale de Québec, 
des infractions criminelles suivantes, ayant un lien 
avec l’exercice de la profession :

1.  Le ou vers le 4 novembre 2012, à Québec, district 
de Québec, a volé des comprimés de MORPHINE 
d’une valeur ne dépassant pas 5000 $, commet-
tant ainsi l’infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité prévue à l’article 334 b) 
(ii) du Code criminel ;

2.  Entre le 15 et le 17 février 2013, à Québec, 
district de Québec, a volé un portefeuille ainsi 
que son contenu d’une valeur ne dépassant pas 
5000 $, commettant ainsi l’infraction punissable 
sur déclaration sommaire de culpabilité prévue à 
l’article 334 b) (ii) du Code criminel ;

3.  Entre le 19 et le 21 février 2013, à Québec, district 
de Québec, a volé des comprimés d’OXAZÉPAM 
d’une valeur ne dépassant pas 5000 $, commet-
tant ainsi l’infraction punissable sur déclaration 
sommaire de culpabilité prévue à l’article 334 b) 
(ii) du Code criminel ;

4.  Entre le 6 et le 11 mars 2013, à Québec, district 
de Québec, a volé de l’argent d’une valeur ne dé-
passant pas 5000 $, commettant ainsi l’infraction 
punissable sur déclaration sommaire de culpabi-
lité prévue à l’article 334 b) (ii) du Code criminel.

Dans la décision du 13 novembre 2013, le conseil de 
discipline a imposé à Mme Fortier une radiation tem-
poraire de six mois. Le conseil a dispensé l’intimée 
du paiement des frais et déboursés et a ordonné à la 
secrétaire du conseil de procéder à la publication de 
l’avis de la décision dans un journal circulant dans 
le lieu où l’intimée a son domicile professionnel, les 
frais de cette publication devant être assumés par la 
partie plaignante.

Cette décision ayant été signifiée à l’intimée le 
19 novembre 2013, et étant donné qu’elle n’a pas 
fait l’objet d’un appel, elle est devenue exécutoire le 
20 décembre 2013.

Le présent avis est donné en vertu de l’article 180 du 
Code des professions.

Montréal, le 4 mars 2014

La secrétaire du conseil, 
France Joseph, avocate

dOssieR 21-12-1588

Avis est par les présentes donné que Mme Nathalie 
Gemme, inf. aux., a été déclarée coupable, le 3 juin 
2013, d’une infraction commise lorsqu’elle était à 
l’emploi du Manoir de Bigarré, à Victoriaville, et 
dans l’exercice de ses fonctions :

1.  Le 17 mars 2012, a omis ou négligé d’intervenir 
avec diligence après avoir été informée qu’une 
patiente avait fait deux chutes au cours de la 
nuit, le tout contrairement aux articles 3.01.03, 
3.01.05, 3.03.01 et 4.01.01 l) du Code de déonto
logie des infirmières et infirmiers auxiliaires.

Dans la décision sur sanction rendue oralement le 
31 octobre 2013, le conseil de discipline a imposé 
à Mme Gemme une radiation temporaire de quatre 
mois.

De plus, le conseil a dispensé l’intimée du paie-
ment des frais et déboursés et a ordonné à la 
secrétaire du conseil de procéder à la publication 
de l’avis de la décision dans un journal circulant 
dans le lieu où l’intimée a son domicile profes-
sionnel, les frais de cette publication devant être 
assumés par la partie plaignante.

Cette décision ayant été rendue en présence de 
l’intimée, elle est réputée lui avoir été signifiée le 
même jour. Suite à la signature d’une renoncia-
tion au droit d’appel, elle est devenue exécutoire 
le 31 octobre 2013.

Le présent avis est donné en vertu de l’article 180 
du Code des professions.

Montréal, le 4 mars 2014

La secrétaire du conseil, 
France Joseph, avocate

dOssieR 21-12-1626

Avis est par les présentes donné que Mme Vanessa 
Hachey-Daraîche, inf. aux., a été déclarée cou-
pable, le 3 juin 2013, d’une infraction commise 
lorsqu’elle était à l’emploi du CSSS Pierre-Boucher, 
à Longueuil, et dans l’exercice de ses fonctions :

1.  Entre le 9 octobre et le 23 novembre 2012, s’est 
s’approprié 1776 comprimés, capsules et am-
poules de médicaments, substances et drogues 
contrôlées appartenant à son employeur, soit 
122 comprimés d’ALPRAZOLAM (0,25 mg), 
445 comprimés de BROMAZÉPAM (3 mg), 
4 comprimés d’HYDROMORPHONE (1 mg), 
393 comprimés d’HYDROMORPHONE (2 mg), 
373 comprimés de MÉPÉRIDINE (50 mg) et 
439 ampoules de MORPHINE (15 mg/ml) (1 ml) 
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paiement des frais et déboursés et a ordonné à la 
secrétaire du conseil de procéder à la publication de 
l’avis de la décision dans un journal circulant dans 
le lieu où l’intimée a son domicile professionnel, les 
frais de cette publication devant être assumés par la 
partie plaignante.

Cette décision ayant été signifiée au procureur de 
l’intimée le 6 août 2013, et étant donné qu’elle n’a 
pas fait l’objet d’un appel, elle est devenue exécu-
toire le 6 septembre 2013.

Le présent avis est donné en vertu de l’article 180 
du Code des professions.

Montréal, le 4 mars 2014

La secrétaire du conseil, 
France Joseph, avocate

dOssieR 21-12-1524 

Avis est par les présentes donné que M. Ralph 
Valentin, inf. aux., a été déclaré coupable, le 5 no-
vembre 2013, des infractions suivantes, commises 
lorsqu’il était à l’emploi de la résidence L’Image 
d’Outremont et dans l’exercice de ses fonctions :

1.  Le 18 mai 2011, a administré à une patiente une 
dose de COUMADIN alors que son administration 
avait été cessée, commettant ainsi l’acte déroga-
toire prévu à l’article 4.01.01 f) du Code de déon
tologie des infirmières et infirmiers auxiliaires ;

2.  Le 18 mai 2011, a omis de consigner au dossier 
d’une patiente une dose de COUMADIN lui ayant 
été administrée, le tout contrairement aux articles 
3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du Code de déontolo
gie des infirmières et infirmiers auxiliaires.

Dans la décision du 6 août 2013, le conseil de disci-
pline a imposé à M. Valentin une radiation tempo-
raire d’un mois pour le chef no 1 et de deux semaines 
pour le chef no 2, lesdites périodes de radiation 
devant être purgées concurremment. De plus, le 
conseil a dispensé l’intimé du paiement des frais 
et déboursés et a ordonné à la secrétaire du conseil 
de procéder à la publication de l’avis de la décision 
dans un journal circulant dans le lieu où l’intimé a 
son domicile professionnel, les frais de cette publi-
cation devant être assumés par la partie plaignante.

Cette décision ayant été signifiée au procureur de 
l’intimé le 5 novembre 2013, et étant donné qu’elle 
n’a pas fait l’objet d’un appel, elle est devenue exécu-
toire le 6 décembre 2013.

Le présent avis est donné en vertu de l’article 180 du 
Code des professions.

Montréal, le 4 mars 2014

La secrétaire du conseil, 
France Joseph, avocate

dOssieR 21-12-1616

Avis est par les présentes donné que M. Azdine Zidi, 
inf. aux., a été déclaré coupable, le 19 juin 2013, 
des infractions suivantes, commises lorsqu’il était à 
l’emploi du CSSS Champlain-Charles Le Moyne et 
dans l’exercice de ses fonctions :

1.  Entre le 28 août et le 3 septembre 2012, n’a pas 
sauvegardé son indépendance professionnelle en 
entretenant une relation d’amitié avec une pa-
tiente, le tout contrairement à l’article 3.04.03 a) 
du Code de déontologie des infirmières et infir
miers auxiliaires ;

2.  Le 3 septembre 2012, a tenu des propos sexuels 
à l’endroit d’une patiente de cet établissement, 
commettant ainsi l’acte dérogatoire prévu à 
l’article 4.01.01 l) du Code de déontologie des 
infirmières et infirmiers auxiliaires et à l’article 
59.1 du Code des professions.

Dans la décision du 19 juin 2013, le conseil de dis-
cipline a imposé à M. Zidi une radiation temporaire 

de six mois sur le chef no 1. À l’égard du chef no 2, 
il lui a été imposé une radiation temporaire de six 
mois ainsi qu’une amende de 1000 $.

De plus, le conseil a dispensé l’intimé du paiement 
des frais et déboursés et a ordonné à la secrétaire 
du conseil de procéder à la publication de l’avis 
de la décision dans un journal circulant dans le 
lieu où l’intimé a son domicile professionnel, les 
frais de cette publication devant être assumés par 
la partie plaignante.

Cette décision ayant été signifiée à l’intimé le 
3 juillet 2013, et étant donné qu’elle n’a pas fait 
l’objet d’un appel, elle est devenue exécutoire le 
5 août 2013.

Le présent avis est donné en vertu de l’article 180 du 
Code des professions.

Montréal, le 4 mars 2014

La secrétaire du conseil, 
France Joseph, avocate
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cfP de La POinte-du-Lac,  
vaLLeyfieLd

Sihem Bali
Roxanne Lalonde

cfP visiOn 20 20,  
victORiaviLLe

Émilie Paradis
Molly Perreault

cfP de Lévis

Marie-Élisabeth Carrier
Véronique Tremblay

écOLe des métieRs des  
faubOuRgs-de-mOntRéaL

Zouina Bouzid
Skermine Chéry
Sharlie Le Breton
Bouchra Najdawi
Olga Nossova
Olivier Paradis
Zitouna Raki
Marie-Ève Sergerie

PeaRsOn aduLt & caReeR centRe, 
LasaLLe

Zackery Colosino
Albertina Soso

cfP LennOxviLLe

Ariane Boulé- Laghzali

centRe de fORmatiOn  
cOmPétences-2000,  
LavaL

Julie Rioux

cfP chaRLOtte-tassé,  
LOngueuiL

Marie-Claude Dufresne

cfP POzeR,  
saint-geORges

Marie-Joëlle Giguère

cfP 24-juin,  
sheRbROOke

Élizabeth Garant
Audrée Laflamme

cfP des métieRs de La santé, 
kiRkLand

Kristel Delorme
Lina Mailhot
Annie Poissant

cfP L’Oasis,  
aLma

Jessica Labourdette

cfP dOLbeau-mistassini

Josée Voyer

cfP visiOn-aveniR,  
gatineau

Sophie Fortin
Josée Voyer

fieRbOuRg, centRe de  
fORmatiOn PROfessiOnneLLe,  
Québec

Karine Garneau
Cindy Labbé
Lédia Maheux
Isabelle Piché
Amélie G. Vaillancourt

féLicitatiOns  
aux RéciPiendaiRes
DE NOVEMBRE 2013 À FÉVRIER 2014

La Médaille du mérite est remise aux candidates qui se sont distinguées pendant leur formation.

Une erreur s’est glissée dans le dernier numéro. C’est l’infirmière auxiliaire sarah bussières [et non  
Sara Buissière], du Centre de formation Compétences-2000, à Laval, qui a reçu une Médaille du mérite.






